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Résumé

C’est l’inquiétude des élus locaux qui est à l’origine de la loi du 10 juillet 2000. Elle a aussi modifié le régime de la responsabilité pénale du chef d’entreprise. Pascal Inventar nous expose en détails cette loi, pour recadrer ce qui paraît trop souvent flou. Il distingue deux cas où la responsabilité est retenue, avec des conditions cumulatives et restrictives, visant à affaiblir la responsabilité du chef d’entreprise en tant que personne physique. 

Appliquée, cette loi est-elle aussi claire ? Dans les faits, l’application a montré que les innovations n’avaient pas résisté à l’interprétation. On est très vite revenu à une situation connue avant la loi. Des distinctions ont été atténuées au risque de voir la responsabilité du chef d’entreprise plus souvent mise en cause. Mais la justice a montré de la souplesse, puisqu’il y a eu un certain nombre de relaxe.

Face à cette incertitude dans l’application, et la place laissée à l’arbitraire du juge, Pascal Inventar recommande la prudence au chef d’entreprise, c’est-à-dire la délégation de sa responsabilité. 

Il apporte enfin des précisions concernant la responsabilité pénale d’une personne morale et l’abus de bien sociaux. 

Quels délits le chef d’entreprise peut-il commettre ? C’est ce que précise Patrick Laurent dans la seconde partie de cette conférence.
Le travail illégal est le premier délit, qui recoupe le travail dissimulé, la dissimulation d’activité,  le prêt de main d’œuvre à but lucratif et le délit de marchandage. Viennent ensuite les atteintes à la personne et le délit d’entrave, ce dernier ne pouvant être évité par une délégation de responsabilité. . 

Le débat a apporté des précisions pour distinguer responsabilité pénale et civile, et sur certains recours possibles pour le chef d’entreprise. Un dirigeant fait part de la difficulté à éviter un délit de travail illégal qui serait du fait d’un prestataire

Introduction au débat

Jean Michel Jamet, directeur de l’Inseec Paris, a souhaité la bienvenue aux intervenants et participants. Il a remercié l’ensemble des partenaires du Mercredi du Chef d’Entreprise, qui en est à ses un an d’existence. 

Après avoir présenté Maître Pascal Inventar et Maître Patrick Laurent, tous deux avocats au barreau de Paris, Jacques Gautrand, modérateur du débat, a introduit la conférence, dont le but est « d’éclairer sur le risque judiciaire pour les chefs d’entreprise, dont on a senti la montée. Les interventions se limiteront à la façon involontaire dont le chef d’entreprise peut se mettre hors la loi. » 

La conférence s’articule autour de deux interventions : 

- celle de Maître Pascal Inventar : « Législation et jurisprudence : panorama des risques »,

- celle de Maître Patrick Laurent : « Quels sont les délits qu’encoure le chef d’entreprise en matière de droit social ? ».

Elle est suivie d’une série de questions et de témoignages adressées aux intervenants par les chefs d’entreprises présents.

Maître Pascal INVENTAR : 

 « Législation et jurisprudence : panorama des risques »

L’intervention de Maître Pascal d’Inventar débute par un constat : « depuis quarante ans, le statut du chef d’entreprise a évolué, vers plus d’égalitarisme. Le chef d’entreprise est devenu un citoyen comme les autres. On note la même tendance pour les hommes politiques. L’objectif de l’intervention est surtout d’attirer l’attention du chef d’entreprise sur l’existence d’un risque, même quand on n’a pas conscience d’avoir commis une infraction. » Pour cela, Maître Inventar présente les évolutions en terme de jurisprudence depuis la réforme du 10 juillet 2000 concernant la responsabilité pénale du chef d’entreprise. 

I. Présentation de la loi 

« La loi du 10 juillet 2000 modifie le régime de la responsabilité pénale du chef d’entreprise. Avant cette loi, la délégation de pouvoir par le chef d’entreprise était le seul moyen pour éviter des poursuites pénales. Dans le cas contraire, l’application de la loi était sévère. »

Le nouveau texte législatif a été une réponse à l’inquiétude croissante des élus locaux. « Les élus locaux ont impulsés l’adoption d’une nouvelle loi, face à l’affluence nouvelles de plaintes suite à des accidents sur des équipements collectifs. Ceci a conduit à une modification de l’article 121-3 du Code Pénal, relatif au délit d’imprudence
. » 

Le nouveau texte atténue la responsabilité du chef d’entreprise, « en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est établi que l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait.»


La responsabilité n’est alors retenue que dans deux cas : 

- 1er cas : s’il est établi qu’il y a eu violation manifeste et délibérée d’une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement. Cela suppose un comportement délibéré qui inclut l’abstention volontaire et pas seulement la négligence. A cela s’ajoute une loi spécifique que la prudence ou la sécurité : mise en danger délibérée d’autrui, 223-1 du Code Pénal

- 2ème cas : s’il est établi qu’il y a eu faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité que les personnes ne pouvaient ignorer.

La loi est donc faite de conditions cumulatives et restrictives, visant à affaiblir la responsabilité du chef d’entreprise en tant que personne physique. 

Maître Inventar souligne toutefois que « pour les personnes morales, c’est l’ancien système qui reste en vigueur. Le montant de l’amende est 5 fois plus important que celui prévu pour une personne physique.

II. Comment la loi a-t-elle été appliquée ? 

« Si cette loi était claire, il n’y aurait pas eu de difficultés d’application. Le problème vient du fait que dans la pratique de nombreuses difficultés sont apparues, que l’on peut classer en deux catégories. » 

A. Une application qui atténue les distinctions entre les différents critères prouvant la responsabilité du chef d’entreprise. 

L’application et l’interprétation de la loi ont posé un certains nombre de difficultés. 

· 1ère difficulté : 

La première porte sur la notion même de « délit involontaire », qui vise les personnes physiques qui, selon le texte de loi « n'ont pas causé directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter. » On relève ici deux critères mais qui se ressemblent. La Cour de Cassation se réfère de façon quasi exclusive au fait qu’il n’y a pas de mesure prise. Elle établit l’équation entre faute d’abstention et cause indirecte du dommage. Les deux critères peuvent se confondre. La Chambre criminelle de la Cour de cassation est aussi dans cette optique. Par exemple, ne pas donner de consigne au salarié équivaut à créer une situation dangereuse. Ne pas fournir d’équipement correspond au second critère. 

· 2nde difficulté : 


La seconde difficulté d’application vient de la distinction entre « violation délibérée » et « faute caractérisée et qui expose autrui à un risque d'une particulière gravité » Dans la pratique, les condamnations sont surtout fondées sur la notion de faute caractérisée. La Cour d’appel fait comme si le « et » n’existait pas, dès lors que l’imprudence est constatée. 

Au final, Maître Pascal Inventar résume la pratique par cette équation : absence de mesures ayant permis accident = cause indirecte = faute caractérisée. « La loi n’a donc rien changé. La condamnation est automatique et l’on reste dans la lignée de la loi précédente ». 

Ces orientations sont plutôt dommageables pour le chef d’entreprise. Maître Inventar pense que « ce pessimisme doit cependant être tempéré. » 

B. Une application souple conduisant à des relaxes

« Depuis la réforme, on compte un nombre important de relaxes, et c’est l’apport le plus important de cette réforme. S’il y a toujours des cas de condamnation pour infraction à l’hygiène, en revanche le juge prononce dans ces cas la relaxe pour homicide involontaire par imprudence. Des juges ont adopté cette position, contrairement à la Cour de cassation. Elle rejoint l’interprétation faite par d’autres juges, qui considèrent que l’imprudence équivaut à la faute caractérisée qu’à  la condition que le chef d’entreprise est conscience du risque. Pour Maître Inventar, « c’est une interprétation qui existe, mais qui est erronée par rapport à l’article 121-3 ». Quant à la Cour de cassation «  elle n’a pas sur ce point de position stable. Dans le cas des accidents de chantier, la responsabilité ne dépend pas de la conscience. » 

Le sort réservé aux chefs d’entreprise et aux élus locaux est cependant très différent. En effet, Maître Inventar souligne que « pour les élus locaux en revanche, la cour de cassation a approuvé la relaxe, car le prévenu n’était pas informé du risque. » Les termes n’ont pas le même sens selon les personnes. « Pour le chef d’entreprise, l’article 121-3 signifie que le prévenu a le devoir de savoir. Pour un élu, le prévenu peut légitimement ne pas être au courant. La pratique opère ainsi une distinction entre bons et mauvais citoyens. »

C. La question de la faute commise par la victime elle-même. 
Lors d’un accident, la responsabilité pèse plus sur le chef d’entreprise que sur la victime. « Il est très rare que la personne victime n’est pas contribuée elle même à la faute. La Cour de cassation refuse de voir la faute de la victime, quand elle a été rendue possible par les mauvaises conditions de travail. Elle ne la retient que si elle est la cause exclusive du dommage. » 

En conclusion de ses deux premières parties, on peut dire que « la complexité des textes actuels permet aux juridictions qui veulent condamner d’atteindre leurs objectifs. Cette réforme a ouvert les portes à l’arbitraire du juge. Les juges peuvent être aussi durs qu’avant, mais les relaxes sont plus faciles à obtenir et sont plus nombreuses. En matière d’hygiène et de sécurité, il est prudent de déléguer ses responsabilités à une personne morale. Cependant, en situation de délégation, s’il y a par exemple mort d’un salarié, le chef d’entreprise sera tenu innocent de la mort, mais reconnu coupable d’exposition au risque de mort, selon l’article 221-3 sur la mise en danger d’autrui »

III. Précisions apportées sur différents points

A. La responsabilité pénale d’une personne morale. 

« En droit pénal français, les personnes morales, sauf l’Etat, peuvent être tenues pour responsable, selon l’article 121-2 et 121-3. A ce jour, la responsabilité des personnes morales est une responsabilité spéciale, car elle requière une disposition expresse de la loi d’incrimination. Depuis 1992, toutes nouvelles lois intègrent cette responsabilité. Concernant les lois antérieures, l’actualisation des textes n’a pas toujours été faite. Cela changera à partir du 31 décembre 2005, puisqu’il ne sera plus nécessaire de rechercher si un texte mentionne ou non la responsabilité de la personne morale. Il n’y aura plus de différence, l’actualisation sera automatique. »

B. L’abus de bien social. 

« L’abus de bien social a un point commun avec la question de la responsabilité. C’est un acte que l’on peut réaliser sans avoir conscience de mal faire. Il existe des cas limites qui font que les griefs sont assez faciles à articuler contre les dirigeants. »

Les Alinéa 3 et 4 de l’article L242-6 du Code du commerce décrivent le délit sous deux formes. 

· l’abus des biens ou du crédit

· l’abus du pouvoir ou des voies. 

Les deux conduisent à une action civile avec constitution de parties civiles pouvant déboucher sur une sanction pénale, dont la peine maximale est de 5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende. » 

Concernant l’évolution de la jurisprudence, « on note un allègement car les voies se ferment aux parties civiles téméraires. Les trois quarts des procédures déclenchées au TGI de Paris le sont par des parties civiles. Les magistrats tentés de déclarer une plainte irrecevables ou d’opposer un refus d’informer étaient pendant longtemps censurés par la Cour de Cassation. Toutefois, la Cour de Cassation a opéré un revirement en décembre 2000, en déclarant irrecevable une plainte déposée par un actionnaire, suite à la dépréciation d’un titre d’une société, en raison d’une mauvaise gestion. Le dommage n’est pas propre à chaque associé, le préjudice est fait à la société elle-même. L’arrêt du 4 avril 2001 de la Cour de cassation stipule qu’un actionnaire est irrecevable à saisir le juge d’instruction. Ceci marque un coup d’arrêt à la constitution intempestive de parties civiles. La société est seule apte à agir par le biais d’organismes sociaux ou la désignation par le tribunal du commerce de mandataires ad hoc. Le résultat de cette démarche est moins avantageux pour l’actionnaire, car les dommages et intérêts sont versés au patrimoine de la société et non à celui de l’actionnaire. » 

Maître Patrick LAURENT :

« Quels sont les délits qu’encoure le chef d’entreprise

 en matière de droit social ? »

Maître Patrick Laurent précise que son « champ d’intervention est restreint. Il se concentrera sur les délits, et non les infractions, que l’on  peut commettre sans intention délinquante, à travers trois thèmes : 

· le travail illégal, 

· le délit d’entrave, 

· les atteintes à la personne »

I. Le travail illégal

« Il comprend trois infractions très proches, à savoir le travail dissimulé, le prêt de personnel à but lucratif et le délit de marchandage. » 

A. Le travail dissimulé : 

« La loi de 1997 a étendu le champ d’application de cette notion en distinguant dissimulation d’emploi salarié et dissimulation d’activité. Le délit de travail dissimulé est commis dès qu’on a oublié une formalité et est susceptibles de correctionnelle. Par exemple, selon la loi, pour qu’il y ait dissimulation d’emploi salarié, il suffit d’omettre volontairement une déclaration préalable d’embauche pour que le délit soit constitué. Il suffit de ne pas remettre le bulletin de paye, de ne pas mentionner le nombre d’heures de travail… pour que le délit soit constitué. » 

Pour illustrer ce délit, maître Laurent cite deux exemples : 

- celui d’un président de club de tennis, bénévole, ayant embauché un nouveau gardien. Une inspection du travail trois mois après l’embauche constate que s’il y a bien eu contrat de travail, si les bulletins de ont bien été versés, en revanche, le Président avait omis de faire une déclaration préalable d’embauche et ne l’avait pas inscrit sur le registre du personnel. Dans ce cas, en tant qu’avocat, on peut jouer sur la peine, mais la condamnation sera automatique. Au final, le Président du club a été condamné, dispensé de peine, bien que dans son esprit il n’ait pas voulu commettre de délit. « La jurisprudence est pleine de ce type de décision, même si dans ce cas, il peut paraître anormal que l’inspection du travail ait transmis le PV et ait décidé de poursuivre. » 

- autre exemple concernant la mention du nombre d’heures sur le bulletin de paye effectivement effectuées, qui concerne le délit de dissimulation de travail salarié. Dans une société, tous les salariés travaillaient à 35 heures. Un seul doit effectuer des heures supplémentaires. En accord avec ce salarié, le chef d’entreprise décide de rester aux 35 h sur le bulletin de paye, soit 151h66 par mois et convient de lui donner des primes. Les heures supplémentaires ne figurent pas sur le bulletin. « En agissant ainsi, ce chef d’entreprise risque véritablement de tout perdre. Si le salarié se plaint, s’il y a procédure pénale, le chef d’entreprise devra d’une part payer ce qu’il doit pour les heures supplémentaires sans pouvoir récupérer les primes exceptionnelles. D’autre part, il sera très facilement démontrable qu’il a eu la volonté de masquer des heures supplémentaire et la volonté délictuelle sera établi. Ce chef d’entreprise croit bien faire en s’arrangeant avec le salarié, mais les preuves du délit sont apportées sur un plateau. »

B. la dissimulation d’activité

Maître Patrick Laurent précise la notion de dissimulation d’activité, « c’est par exemple ne pas s’inscrire sur le registre des commerce et société, ne pas s’immatriculer à l’Urssaf. Le problème n’est pas seulement pour celui qui dissimule mais également pour celui qui bénéficierait de dissimulation d’activité. Travailler directement ou indirectement avec une personne ou une société dont on sait qu’il n’est pas en règle avec la législation sur le travail dissimulé implique que l’on est soit même coupable de travail dissimulé. 

Par ce délit, la loi a voulu viser les faux sous-traitants, des société vides, prestataires de service, qui  pratiquent des prix anormalement bas et répondent à des commandes dans de très brefs délais. Dans ce cas, le chef d’entreprise mis en cause a conscience que la société ne pouvait effectuer le travail commandé avec le nombre de salariés déclarés, qu’il existait un volume d’emploi salarié non déclaré. Le chef d’entreprise qui a travaillé avec un tel prestataire est présumé co-auteur de l’infraction. 

La loi va même plus loin car le Code du travail dit qu’une société est tenue solidaire des impôts et charges d’une entreprise avec qui elle travaille et qui était en situation de délit. Là encore il s’agit de travail dissimulé, passible de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amendes, auxquels s’ajoute les montants dus par le prestataires à l’URSSAF ou aux impôts. » 

Maître Patrick Laurent rappelle donc les démarches à suivre, pour prévenir ce type de délit. « Pour tout contrat avec un prestataire de service de plus de 3000 euros, il faut s’assurer qu’il est en règle avec les dispositions relatives au travail dissimulé. S’il n’est pas en règle, vous êtes tenu solidairement responsable. Dans les faits, il faut demander au prestataire : 

- le formulaire Kbis
- une attestation sur l’honneur que les salariés sont déclarés et en règle avec le code du travail. »

C. Le prêt de main d’œuvre à but lucratif 

Il s’agit de prêter de la main d’œuvre dans le ce seul but de prêt, pour remplacer des personnes. C’est une atteinte au monopole des agences d’intérim, passible de 2 ans de prison et 30 000 euros d’amende. 

D. Le délit de marchandage

« Ce qui est visé ce sont les manoeuvres pour essayer d’échapper au contraintes du droit du travail. Par exemple, un chef d’entreprise voit sa société dépasser le nombre de 50 personnes. Pour éviter d’avoir à créer un comité d’entreprise, il crée une société de 5 personnes, qui travaillent dans les mêmes locaux. En refusant de créer un comité d’entreprise, il crée un préjudice aux salariés. » 

Ce délit de marchandage concerne aussi la création de filiales à l’étranger qui sont des coquilles vides, afin d’échapper à la législation du travail. 

II. Le délit d’entrave : 

« Il y a délit d’entraves dès qu’il y a empêchement au fonctionnement normal des institutions du personnel. Cela concerne de nombreuses formalités. Dès que l’une est oublié, il y a délit passible de correctionnelle, même si l’intention n’est pas manifeste, même s’il n’y a pas eu de préjudice. » Par exemple, ne pas réunir le comité d’entreprise, au motif que tout le monde est en vacance est une erreur.  

« La délégation de pouvoir du chef d’entreprise ne permet pas d’échapper à cette responsabilité. Souvent, le chef d’entreprise est reconnu conjointement co-auteur même si le directeur des ressources humaines a pris en charge la présidence du comité. » 

Vous pouvez alors être attaqué : 

- par un salarié, 

- par le comité d’entreprise, 

- par les syndicats au niveau national, même si les salariés ne se sont pas plaints, au motif que vous avez porté atteinte aux intérêts collectifs de la profession. 

III. Les atteintes à la personne

Cela concerne par exemple « l’obligation de déclarer tout fichier ayant des indications personnelles à la CNIL, sachant qu’une information nominative est un simple numéro de téléphone. Ce délit est puni de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amendes. » 

Cela concerne « les problème de vidéo surveillance, de harcèlement, de discrimination au travail. La loi Perben a récemment accru les peines concernant les discriminations en prévoyant des peines de 3ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. » 

Le débat : questions, réponses et témoignages

· Plusieurs questions de chefs d’entreprises ont porté sur la responsabilité du chef d’entreprise lors de l’organisation d’un pot pour les salariés au sein de l’entreprise. Si l’un des salariés, ayant trop bu d’alcool, provoque par la suite un accident grave, quelle est la responsabilité du chef d’entreprise ? 

Réponse de Maître Pascal Inventar

Dans ce cas précis ce n’est pas la responsabilité pénale du chef d’entreprise qui pourrait être mise en cause mais sa responsabilité civile. Si un dommage est provoqué par un salarié sur une tierce personne, c’et la responsabilité civile du chef d’entreprise qui est en jeu. 

Le chef d’entreprise encourt les mêmes types de problèmes qu’un responsable de débit de boisson, celui-ci étant plus condamnable. Dans le cas du chef d’entreprise, établir des preuves d’une telle responsabilité semble difficilement faisable

Un DRH témoigne alors d’un cas récent où il y a eu condamnation à l’issue d’une fête de fin d’année organisée par le chef d’entreprise. Un salarié ayant à l’issue de la fête provoqué la mort de quelqu’un par accident, la famille de la victime s’est retournée contre l’entreprise. L’entreprise a été alors condamnée au civil. 

· Un chef d’entreprise revient sur le problème du travail illégal en mentionnant qu’il doit, avant de passer un contrat avec un prestataire, demander à celui-ci, une attestation de l’Urssaf, un extrait Kbis, une copie du bail, une lettre sur l’honneur. Mais il doit aussi visiter les locaux. 

Réponse de Maître Patrick Laurent

Il paraît suffisant de demander au prestataire une lettre sur l’honneur, spécifiant que tous ses salariés sont en règle avec la législation sur le travail, ainsi qu’une formulaire Kbis. 
Patrick Laurent rappelle alors qui peut mettre en cause la responsabilité pénale du chef d’entreprise : 

· l’inspection du travail

· le procureur, ayant été informé d’un 

· la victime d’une infraction pénale pouvant informer le procureur et/ou se constituer en partie civile

· les syndicats représentatifs au niveau national s’il y a eu atteinte aux intérêts collectifs de la profession.

Au civil, seul le salarié peut déposer plainte.

· Question d’un chef d’entreprise : si un client, chef d’entreprise, ne paye pas. Dans quel cas je peux engager sa responsabilité pénale ? 

Réponse de Maître Pascal Inventar

Un chèque sans provision n’est pas un délit pénal. Par contre, on peut déposer plainte et se constituer partie civile pour escroquerie. 

· Question d’un chef d’entreprise : qu’est ce qui caractérise le prêt de personnel et le contrat de prestations ? 
Réponse de Maître Patrick Laurent : 

Dans la prestation, du personnel est détaché. Il a une mission, du matériel, établit un compte rendu suite à sa mission. Le personnel intervient chez le client pour une prestation ponctuelle. Il n’est pas que de la main d’œuvre venue compenser un manque conjoncturel. De nombreuses SSII flirtent avec ce délit en externalisant ou internalisant des consultants. Mais le poids économique des SSII empêche qu’elles soient trop poursuivies. Il faut bien matérialiser la prestation pour qu’elle se distingue de la simple fourniture de bras. 

Répondant à un chef d’entreprise ayant un cabinet de formation, Maître Patrick Laurent souligne que l’activité de formation en soi est la preuve qu’il n’y a pas délit de prêt de personnel, car son cabinet apporte un service. 

· Question d’un chef d’entreprise : qu’en est-il des procédures concernant le droit résiduel à la vie privée sur le lieu de travail et l’usage d’Internet ? 

Réponse de Maître Patrick Laurent : 

Ce problème n’a suscité que très peu d’actions au pénal. Il existe de vrais risques pour le chef d’entreprise en cas de conflit avec un employé. Toute surveillance peut devenir une violation au secret de la correspondance. Il est alors difficile pour le chef d’entreprise de constituer des preuves. Les procédures se limitent le plus souvent au conseil des prud’hommes, et vont très rarement jusqu’au pénal. 

ANNEXE : TEXTES LEGISLATIFS 

Source : Legifrance

CODE PENAL (Partie Législative) Article 121-3
(Loi nº 96-393 du 13 mai 1996 art. 1 Journal Officiel du 14 mai 1996)

(Loi nº 2000-647 du 10 juillet 2000 art. 1 Journal Officiel du 11 juillet 2000)

   Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre.
   Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne d'autrui.

   Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est établi que l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait.

   Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas causé directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, sont responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité qu'elles ne pouvaient ignorer.

   Il n'y a point de contravention en cas de force majeure.
Article 121-2
(Loi nº 2000-647 du 10 juillet 2000 art. 8 Journal Officiel du 11 juillet 2000)

(Loi nº 2004-204 du 9 mars 2004 art. 54 Journal Officiel du 10 mars 2004)

   Les personnes morales, à l'exclusion de l'Etat, sont responsables pénalement, selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7, des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants.

   Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont responsables pénalement que des infractions commises dans l'exercice d'activités susceptibles de faire l'objet de conventions de délégation de service public.

   La responsabilité pénale des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3.

   NOTA : Loi 2004-204 du 9 mars 2004 art. 207 IV : Les dispositions de l'article 121-2 du code pénal, en ce qu'elles concernent le droit d'appel du condamné contre les ordonnances du juge de l'application des peines en matière de réduction de peine, d'autorisation de sortie sous escorte et de permission de sortir, entreront en vigueur le 31 décembre 2005.
CODE PENAL (Partie Législative) Article 223-1
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002)


   Le fait d'exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende.

CODE DE COMMERCE (Partie Législative) Article L242-6
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002)


   Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 375000 euros le fait pour :
   1º Le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société anonyme d'opérer entre les actionnaires la répartition de dividendes fictifs, en l'absence d'inventaire, ou au moyen d'inventaires frauduleux ;

   2º Le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société anonyme de publier ou présenter aux actionnaires, même en l'absence de toute distribution de dividendes, des comptes annuels ne donnant pas, pour chaque exercice, une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice, de la situation financière et du patrimoine, à l'expiration de cette période, en vue de dissimuler la véritable situation de la société ;

   3º Le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société anonyme de faire, de mauvaise foi, des biens ou du crédit de la société, un usage qu'ils savent contraire à l'intérêt de celle-ci, à des fins personnelles ou pour favoriser une autre société ou entreprise dans laquelle ils sont intéressés directement ou indirectement ;

   4º Le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société anonyme de faire, de mauvaise foi, des pouvoirs qu'ils possèdent ou des voix dont ils disposent, en cette qualité, un usage qu'ils savent contraire aux intérêts de la société, à des fins personnelles ou pour favoriser une autre société ou entreprise dans laquelle ils sont intéressés directement ou indirectement.
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� L’intégralité de l’article 121-3 du Code pénal est disponible en annexe. Source : Légifrance.
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